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Le remplacement d’un médecin libéral est une pratique qui répond à l’impératif de la permanence des soins donc répond d’abord aux besoins du patient puis aux besoins de chacun des protagonistes : le remplacé assure le suivi de ses patients et limite sa perte de revenus, le jeune remplaçant acquiert une expérience de terrain lui permettant de mieux définir ses choix.

L’Interne en médecine, Résident ou Interne de spécialité, fait appel au remplacement pour compléter sa connaissance du terrain en milieu libéral, mais aussi pour financer un projet personnel ou tout simplement apporter des revenus pendant la ou les années de disponibilités que prend souvent le praticien en formation (convenances personnelles, DEA…).

L’objectif de cette charte du remplacement est d’accompagner les Internes dans leurs démarches et dans leur compréhension du remplacement. Elle se veut chronologique, et reprend de manière didactique les documents existants à ce jour. 

Cette charte a reçu l’appui de nombre de partenaires qui se sont attachés à fournir leurs compétences pour la rédaction d’un document adapté et destiné plus spécifiquement à la population des Internes. Ainsi l’Union Régionale des Médecins Libéraux (URML) a apporté sa connaissance de terrain et des besoins en matière de Santé Publique auxquels le remplacement doit se confronter. . L’Association Générale des Médecins de France (AGMF) a permis de mieux cerner les enjeux en matière de responsabilité, et de couverture assurantielle. Enfin et surtout, le Conseil de l’Ordre donne une caution indispensable à ce document, dont la plus grande partie reprend des textes émanant de sa juridiction.

En mettant ainsi à contribution ses différents partenaires, la volonté du Syndicat des Internes des Hôpitaux de Paris (SIHP) est de faciliter les interactions nécessaires entre médecins en formation et médecins installés, au travers des remplacements, moment-clés au cours du cursus des jeunes médecins et ce quel que soit leur choix d’exercice futur. 

C’est ainsi, en complément de notre colloque annuel sur le remplacement, qu’il nous est paru important voire indispensable, dans un souci d’aide dans la vie professionnelle de l’Interne, de rédiger un document qui se voudra, nous l’espérons, garant d’un remplacement plus sûr et plus formateur.

David Touitou,

Vice-président du Syndicat des Internes des Hôpitaux de Paris (SIHP)
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FICHE 1 :Qui peut être remplaçant ?

Les Internes en médecine sous certaines conditions relatives aux stages (voir tableau en annexe)

Peuvent aussi remplacer : Les chefs de clinique universitaires, les assistants hospitaliers universitaires et les assistants des hôpitaux (voir n.b),les médecins actifs et les médecins retraités

L’Interne - remplaçant peut donc se trouver dans trois situations :

- 
Etre en cours de 3ème cycle (résidanat ou internat) sans avoir passé sa thèse ;

- 
Avoir passé sa thèse en cours de 3ème cycle d’études médicales ;

- 
Avoir obtenu son diplôme de 3ème cycle sans avoir passé sa thèse.

Le décret n° 94-120 du 4 février 1994 prévoit dans son article 2 « qu’aucune autorisation ou aucun renouvellement d’autorisation ne peut être délivré au-delà de la troisième année à compter de l’expiration de la durée normale de la formation prévue pour obtenir le diplôme de 3ème cycle de médecine ». 

N.B. :Les chefs de clinique universitaires (CCU), les assistants des hôpitaux universitaires (AHU) et les assistants des hôpitaux : pendant leur première année de fonctions, les CCU-AH et les AHU peuvent, sur leur demande et sous réserve de l’avis favorable du praticien hospitalier exerçant les fonctions de chef de service, être mis en congé sans rémunération hospitalo-universitaire dans la limite de 30 jours par an en vue d’assurer des remplacements de médecins, chirurgiens, spécialistes ou biologistes exerçant, soit dans des établissements de santé publics ou privés, soit en clientèle de ville. A partir de la 2e année de leurs fonctions, cette mise en congé sans rémunération est portée à 45 jours.

FICHE 2 : Les différents types de remplacement

· Les remplacements occasionnels  : durée maximale de trois mois.

· Les remplacements réguliers : voir fiche spécifique dans la 2e partie de la Charte

Quelques situations particulières de remplacement sont réglementées et doivent répondre à certaines obligations :

· Exercice en groupe : 


Le remplacement doit toujours rester personnel et un remplaçant, dûment autorisé, ne peut effectuer que le remplacement d'un médecin nommément désigné.

Si plusieurs médecins du cabinet doivent être remplacés successivement par un même remplaçant, les noms des médecins remplacés et dates de remplacement doivent être précisés sur l’autorisation.

· Remplacement de week-end et de service de garde : 

La garde est une obligation personnelle du médecin en titre. Un avis défavorable est en principe donné aux demandes de remplacement systématiques exprimées pour des jours de garde spécifiquement. Un remplacement peut être autorisé par le Conseil Départemental de l’Ordre essentiellement lorsqu’il n’existe pas de système de garde régulier notamment pour garantir la permanence des soins.

 Le Conseil de l’Ordre préfère qu’un médecin fasse appel à un remplaçant pour assurer ses gardes craignant qu’un refus de cette facilité n’amène le médecin titulaire de la garde à ne plus être volontaire pour participer à la permanence des soins entraînant un état de carence.
Remarque : Un médecin interdit d’exercer ne peut pas se faire remplacer. 

FICHE 3 : Comment trouver un remplacement ?

Les sites Internet ne manquent pas. Il en existe deux types :

· Les sites spécialisés : ce sont les sites spécifiques à une spécialité. Ils émanent le plus souvent des sociétés savantes et des syndicats de ces spécialités et permettent de mettre en relation la demande et l’offre. 

· Les sites transversaux : ils réunissent des offres de remplacement toutes spécialités confondues. Ce peut être des sites institutionnels (Conseils de l’Ordre Départementaux des médecins, syndicaux médicaux, de journaux médicaux ou d’autres structures se rapportant à la médecine.

· Le bouche à oreille ou les stages en médecine libérale

FICHE 4 : Les formalités administratives
Ces formalités sont absolument à respecter.

Un remplacement effectué sans autorisation délivrée au médecin remplacé sera qualifié d’exercice illégal de la médecine.

FICHE 4.1 : La licence de remplacement 

C’est une simple attestation prouvant que les conditions légales requises pour faire un remplacement sont remplies. Elle ne constitue pas une autorisation de remplacement. Pour obtenir sa licence de remplacement, l’Interne devra compléter un questionnaire fourni, sur simple demande téléphonique, par le Conseil Départemental de l’Ordre du lieu de sa faculté, et y adjoindre une attestation d'inscription en 3e cycle des études médicales (comportant le détail des semestres accomplis avec les dates et lieux).

Sur la base de ce questionnaire, le Conseil de l’Ordre vérifiera si le demandeur :

-
répond aux conditions de formation requises (niveau d’étude, semestres validés, voir en annexe 2) ;

- 
présente les garanties nécessaires de moralité ;

- 
ne présente pas d’infirmité ou de pathologie contraire à l’exercice médical. 

La licence fournie sera spécifique d’une discipline médicale selon les qualifications et la demande de l’Interne sur le questionnaire.

Le nombre et la spécialité des semestres validés nécessaires pour exercer au titre de remplaçant est fixé par l’annexe actualisée du décret n° 94-120 du 4 février 1994 dans chaque spécialité (voir annexe)

La licence est valable un an, du 1er novembre au 15 novembre de l’année suivante et renouvelable deux fois. Pour la renouveler, il suffit d’en refaire la demande auprès du Conseil de l’Ordre.

Aucune licence ou aucun renouvellement de celle-ci ne peut être délivré au-delà de la troisième année à compter de l’expiration de la durée normale de la formation prévue pour obtenir le diplôme de troisième cycle de médecine.  

FICHE 4.2  : L’autorisation de remplacement 

Le médecin remplacé doit adresser au Président du Conseil Départemental de l’Ordre dont dépend son cabinet, une demande d’autorisation de remplacement précisant :

. 
le nom du remplaçant

. 
la durée du remplacement 

et en joignant :


.
la licence de remplacement de l’Interne 

Cette demande sera transmise par le Conseil Départemental au Préfet avec avis favorable ou non, en vue de l’autorisation préfectorale. L’Interne recevra, alors, notification par la DDASS de l’acceptation de sa demande. Il faut noter que le plus souvent l’absence de réception de notification vaut autorisation à remplacer.

FICHE 4.3 : Le contrat de remplacement

Les médecins remplaçants et remplacés doivent signer un contrat quelles que soient la nature et la durée du remplacement. Le contrat doit être communiqué au Conseil Départemental de l’Ordre, préalablement au remplacement. C'est donc à partir de ce contrat que s'établira la conciliation du Conseil Départemental en cas de litige. (article 65 du code de déontologie)
Le contrat doit comporter toutes les modalités d’exercice du remplacement :

· durée du remplacement, 

· répartition des honoraires, 

· les date et mode de paiement, 

· avantages en nature définis et chiffrés, 

· modalités d’utilisation du matériel, du véhicule,

·  modalités de remboursement des frais engagés pour le compte du remplacé

·  etc.

Des contrats type sont fournis par le Conseil de l’Ordre et accessibles sur 

Internet : www.conseil-national.medecin.fr

Il existe plusieurs formules adaptées à des situations diverses :

· contrat de remplacement d'un médecin par un Interne en médecine ;

· pour les remplacements réguliers et de courte durée ;

· modèle de contrat de remplacement de tour de garde pour répondre aux cas exceptionnels où le médecin ne serait pas en mesure d'assurer lui-même sa garde. 

NB : En cas de conflit entre remplacé et remplaçant, les deux parties s’engagent généralement, avant toute action contentieuse à soumettre leur différend à deux membres du Conseil Départemental de l’Ordre, choisis librement. Ceux-ci ont un délai de 30 jours (prorogeable) pour concilier les parties.  

FICHE 5 : Le remplacement : quelques principes

· Le remplaçant ne pas remplacer plusieurs médecins

· Un remplaçant à l’obligation d’assurer le service de garde du médecin remplacé

· Le remplaçant, lorsqu’il remplace un médecin libéral, assume les risques et les responsabilités de l’exercice en son nom, et perçoit un pourcentage des honoraires fixés contractuellement.

· Le Code de Déontologie s’impose au remplaçant. 

· Non concurrence : Un Interne qui a remplacé pendant trois mois, consécutifs ou non, ne doit pas, pendant une période de deux ans, s'installer dans un cabinet où il puisse entrer en concurrence directe avec le médecin remplacé. A défaut d'accord entre tous les intéressés, l'installation est soumise à l'autorisation du conseil départemental de l'ordre. C'est une restriction au principe de la liberté d'installation des médecins. 
· Responsabilité disciplinaire : L'action disciplinaire est confiée en première instance aux conseils régionaux, et en appel à la section disciplinaire du Conseil national.

Elle peut être exercée à l'encontre des médecins inscrits au Tableau, des Internes en médecine à l'occasion des actes accomplis pendant un remplacement. 

Toute violation d'une règle déontologique, que celle-ci soit ou non visée par un texte légal ou réglementaire tombe sous le coup de la sanction disciplinaire. 

Les sanctions sont : l'avertissement, le blâme, l'interdiction temporaire pendant un maximum de trois ans, et la radiation. 

FICHE 6 : A quel(s) organismes s’affilier ?

L’Interne acquiert le statut de travailleur indépendant pendant toute la durée du remplacement, ce qui implique un certain nombre de démarches et déclarations obligatoires auprès des organismes sociaux et fiscaux. 

Les organismes sociaux et fiscaux auxquels doit s’affilier le remplaçant sont :

· l’URSSAF : organisme collecteur des cotisations dues au titre de l’assurance maladie, des allocations familiales, de la CSG (Contribution Sociale Généralisée), de la CRDS (Contribution au Remboursement de la Dette Sociale) et de la CFP (Contribution à la Formation Professionnelle)

Cette affiliation se fait sur un document nommé DUCS (déclaration unique de cotisations sociales) dont le formulaire est disponible sur Internet, ou après avoir joint la délégation des URSSAF du lieu de domicile du remplaçant :

Internet : www.urssaf.fr
www.net-entreprise.fr

Délégations départementales des URSSAF : www.ucanss.fr

L’affiliation peut être enregistrée directement sur Internet. 
Elle doit se faire dans les huit jours suivant le début de l’activité libérale de remplacement.
· le centre des impôts (ces démarches sont à effectuer dans tous les cas même si le revenu perçu au titre de l’activité de remplacement est accessoire). Peut être voire probablement à enlever.

· la CPAM (Caisse Primaire d’Assurance Maladie) : 

La notification à la CPAM l’adresse personnelle du remplaçant
  doit se faire auprès du « service de relation avec les professions de santé » pour leur signaler les dates de remplacement, compléter un dossier auquel il faudra joindre copie de la licence de remplacement s’il y a lieu, copie du contrat de remplacement, copie de l’autorisation de remplacement, de la carte vitale, et un RIB.

Délégations départementales des CPAM : www.ucanss.fr

N.B. : L’Interne n’est pas concerné pas l’affiliation à la CARMF (Caisse Autonome de Retraite des Médecins de France), s’il répond à certaines conditions (voir infra)

FICHE 7 : Les cotisations payées par le remplaçant : L’URSSAF

A. Les cotisations obligatoires 

· les cotisations d’Assurance Maladie 

· les cotisations d’Allocations familiales 

· la CSG 

· la CRDS 

· la CFP 

1. Les cotisations d’Assurance maladie 

· Remplacement d’une durée inférieure ou égale à 30 jours sur une année civile : 

Le remplaçant n’est pas redevable des cotisations d’Assurance Maladie.

· Remplacement d’une durée supérieure à 30 jours sur une année civile : 
Le remplaçant doit la cotisation Assurance maladie à l’URSSAF. Après plus de 30 jours de remplacement consécutifs ou non sur une année civile, la CPAM avertit l’URSAAF de l’affiliation du remplaçant au régime des praticiens et auxiliaires médicaux conventionnés. 

2. Les cotisations d’Allocations familiales, de CSG, de CRDS, de CFP 

Elles sont dues à l’URSSAF quelle que soit la durée des remplacements.

NB : CUM (Contribution aux Unions régionales de Médecins) : Le remplaçant ne doit pas cotiser au titre de la contribution aux unions régionales de médecins (CUM) qui  ne peut être réclamée qu’aux médecins libéraux installés.

B. Les Taux des cotisations 

Une déclaration annuelle, adressée par l’URSSAF, servant de base au calcul des cotisations doit être retournée à cet organisme avant le 1er mai. Les cotisations sont payables par trimestres ou mensualisées sur demande. Tout trimestre entamé est dû (même si vous commencez à remplacer le dernier jour d’un trimestre…), les trimestres de l’URSSAF correspondant aux trimestres de l’année civile.

1. Les deux premières années d’exercice 

Les deux premières années, les taux de cotisations s’appliqueront sur une base forfaitaire.

Attention ! Il s’agit de provisions : la troisième année d’exercice libéral, les cotisations seront réajustées et régularisées sur le revenu réel ou remboursées si les revenus déclarés étaient inférieurs à 4 102 euros (montant valable pour l’année 2003, susceptible de varier chaque année).

A titre d’exemple, les cotisations d’un Interne seront en 2003 de :

	Cotisations sociales

	
	Cotisations

	
	1ère année
	2ème année

	Maladie
	16,05 €
	21,40 €

	Allocations familiales
	24,62 €
	36,92 €

	CSG
	461,55 €
	692,25 €

	CRDS
	30,77 €
	46,15 €

	CFP
	44,00 €
	44 €

	TOTAL
	576,99 €
	840,72 €


et régularisées (en sus ou remboursement) la 3ème année d’exercice.

2. Les années d’exercice suivantes 

Les cotisations sont calculées à titre provisionnel sur la base du revenu professionnel de votre avant-dernière année d’activité (année n-2) : c’est la provision. Lorsque votre revenu professionnel de l’année précédente (année n-1) est connu d’après vos déclaration de revenus, votre cotisation provisionnelle est ajustée sur cette base : c’est l’ajustement. Et enfin, lorsque votre revenu professionnel de l’année considérée (année n) est connu, il est procédé à une régularisation définitive des cotisations de l’année n : c’est le régularisation.

Les taux exprimés dans le tableau ci-dessous sont applicables aux bénéfices non commerciaux (BNC).

La cotisation est, alors, calculée à titre provisionnel pour l’année de déclaration, puis réajustée et régularisée les années suivantes lorsque les revenus réellement perçus sont connus.

	 
	Médecins conventionnés secteur I
	Médecins conventionnés secteur II

	
	
	

	 
	Généraliste
	Spécialiste
	

	Assurance maladie
	9,81 %
	9,81 %
	9,81 %

	Part du praticien
	0,11 %
	1,61 %
	9,81 %

	Part sécurité sociale
	9,70 %
	8,20 %
	-

	

	Allocations familiales
	5,40%
	5,40%
	5,40%

	part de revenu
	<  29 184 €
	>  29 184 €
	<  29 184 €
	>  29 184 €
	

	Part du praticien
	0,40%
	2,50%
	1,10%
	2,90%
	5,40%

	Part sécurité sociale
	5%
	2,90%
	4,30%
	2,50%
	

	

	CSG / CRDS
	8%

	CFP
	44 €


NB : Pénalités de retard de paiement des cotisations :

Toute inscription tardive ou non paiement des cotisations aux dates limites d’exigibilité est soumise à une rétroactivité de trois ans, avec majoration de retard.

FICHE 8 : Pratique médicale, Honoraire, et Situation conventionnelle

Le médecin remplacé doit vérifier que le médecin remplaçant remplit bien toutes les conditions nécessaires à l’exercice médical dans le cadre de la convention en vigueur. Il s’engage à porter à la connaissance du remplaçant les dispositions de cette convention et à l’informer de ses droits et obligations dans ce cadre.

A VERIFIER : Le remplaçant indique sur les différents supports de facturation son numéro d’inscription à l’ordre ou, à défaut, celui attribué par la caisse et précise sa situation de remplaçant.

Le remplaçant adopte la situation du remplacé au regard des droits et obligations qui découlent de la convention en vigueur, à l’exception du droit permanent à dépassement (DP) qui est attribué à titre personnel et du régime d’assurance maladie.

· Organisation pratique  

N’oubliez pas de demander au médecin que vous remplacez :

· l’organisation pratique du cabinet, 

· l’organisation des visites et consultations, 

· les correspondants habituels (laboratoires, cliniques ou hôpitaux vers lesquels il a l’habitude d’adresser ses patients.

 Il met à disposition du remplaçant :

· le fichier de ses patients( papier ou informatisé),

· ses ordonnances, 

· les papiers administratifs, 

· son caducée de l’année 

· un plan de la ville ou de la région, etc.

· Feuilles de soins  

Un remplaçant n’a pas le droit de télétransmettre les feuilles de sécurité sociale. Il lui est interdit d’utiliser la carte professionnelle de santé du médecin remplacé. Il faut utiliser les feuilles de soins papier du titulaire, rayer son nom et inscrire le sien.

· Tarifs pratiqués en médecine libérale :

- Tableau des tarifs pratiqués par les médecins généralistes disponible sur le site de l’Assurance Maladie : http://www.ameli.fr/67/DOC/71/article.html

- Tableau des tarifs pratiqués par les médecins spécialistes disponible sur le site de l’Assurance Maladie : http://www.ameli.fr/67/DOC/72/article.html
· Reversement d’honoraires : 

Un pourcentage des honoraires doit être garanti au remplaçant par le contrat. Il n’existe pas de règle. Il variera selon les installations, les frais, les recettes et en fonction du type d’activité des cabinets médicaux, des conditions d’hébergement et de la prise en charge de la vie quotidienne.

Le remplaçant perçoit les honoraires pour le compte du médecin remplacé (chèques à l’ordre du médecin remplacé). 

La part contractuelle due au remplaçant sera reversée par le médecin en titre aux dates prévues par le contrat. 

NB : Les gardes : le médecin remplacé reste personnellement titulaire de la garde et de son exécution par le remplaçant. Les honoraires perçus par le remplaçant au cours de la garde lui restent acquis en totalité.

FICHE 9 : Assurances obligatoires et facultatives du remplaçant

1. Les responsabilités engagées par le remplaçant

- 
sa responsabilité pénale : il risque une amende ou une condamnation de prison ;

- 
sa responsabilité ordinale : il risque une suspension ou interdiction d’exercer ;

-
sa responsabilité civile professionnelle en cas de préjudice causé à un patient : il risque le paiement de dommages et intérêts.

2. Les assurances obligatoires

· La RCP (Responsabilité Civile Professionnelle)

Depuis la loi du 4 mars 2002, le remplaçant doit obligatoirement s’assurer à titre personnel en responsabilité civile professionnelle. Le patient peut mettre en cause le praticien pendant dix ans à compter de la consolidation de son état.

· Assurance automobile

En cas d’accident de voiture, la responsabilité du remplaçant est seule mise en cause. Il est nécessaire que remplaçant ou remplacé demandent une extension à leur assureur, de leur contrat pour la couverture des accidents survenant pendant l’exercice professionnel du remplaçant.

FICHE 10 : Organisation comptable

Règles générales :

· Compte bancaire professionnel

Il est recommandé d’ouvrir un compte courant classique, mais à usage exclusivement professionnel, et ainsi séparer franchement les comptes privés et professionnels.

· Journal des recettes

Il est primordial de tenir un journal des recettes en vue des déclarations fiscales obligatoires.

Les recettes doivent être enregistrées quotidiennement, acte par acte de préférence.

Il est obligatoire de faire en sorte que chaque enregistrement puisse être justifiable auprès de l’administration fiscale comme du remplacé

Comptabilisation des recettes, débours et dépenses

· Les honoraires rétrocédés par le médecin remplacé au médecin remplaçant sont comptabilisés globalement sur une ligne par remplacement en précisant :

· date du remplacement ;

· nom et adresse du remplacé ;

· mode de règlement (si possible par chèque) ;

· montant des honoraires encaissés par rétrocessions.

· Les avantages en nature perçus par le médecin remplaçant sont comptabilisés sur une ligne d’écriture pour leur montant total pour chaque remplacement. (par exemple : voiture, logement…)

· Les remboursements de frais (débours) payés par le médecin remplaçant pour le compte du médecin remplacé :

· doivent faire l’objet d’une facture, si possible libellée par le fournisseur à l’ordre du remplacé, dont le remplaçant a intérêt à conserver une photocopie ; il est souhaitable que le remplaçant règle le fournisseur par chèque.

· sont comptabilisés :

· en recettes dans le poste « honoraires » lors des remboursements par le remplacé au remplaçant,

· en dépenses dans le poste « débours » lors des règlements aux fournisseurs par le remplaçant ; pour des raisons comptables et fiscales, ces débours doivent être regroupés et isolés.

· Dépenses, frais professionnels

Les dépenses sont affectées en fonction de leur nature dans les différentes colonnes du livre de dépenses, tenu conformément aux principes généraux de comptabilité.

Exemple :

	
	MOIS DE JANVIER
	
	RECETTES
	

	DATE
	LIBELLE
	BANQUE
	CAISSE
	HONORAIRES

	05/01

15/01


	Remplacement :

du 05/01

au 15/01

du Dr Z (nom et adresse)

Avantages en nature (détail ci-joint)

Remboursement de frais
	1.500 €
250 €
150 €
	Donner un exemple dans cette colonne aussi.
	1.500 €
250 €
150 €


	
	MOIS DE JANVIER
	
	DEPENSES
	

	DATE
	LIBELLE
	BANQUE
	CAISSE
	DEBOURS

	05/01

15/01
	Remplacement :

du 05/01

au 15/01

du Dr Z (nom et adresse)

Débours payés pour son compte
	150 €
	
	150 €


Quelques conseils de classement

· Conserver tous les justificatifs de dépenses professionnelles (factures, notes, billets, imprimés, …) en leur affectant un numéro d’ordre chronologique.

· Archiver soigneusement mois par mois tous les documents.

· Conserver tous les documents précités pendant une durée de 6 ans (articles L81 et L82 du livre des procédures fiscales).

Conformément à l’article 266-13 du Code Pénal, l’Administration fiscale tolère que l’identité des patients ne figure pas dans le livre-journal des recettes à condition que ce registre comporte :

· soit la référence d’un document annexe permettant de retrouver l’identité du patient ;

· soit le nom du patient ou du payeur de l’acte médical, dans la mesure où son identité complète (nom, prénom usuel et adresse) figure dans un fichier couvert par le secret professionnel.

Le Mot Du Banquier : Les trois points majeurs à aborder avec son banquier conseil sont les suivants :

1°) L’organisation des comptes : consultez-le sur la nécessité d’ouvrir un compte professionnel distinct du compte personnel, l’objectif étant d’éviter une confusion des trésoreries,  préjudiciable à la clarté des opérations comptables.


2°) La planification financière : il vous recommandera d’établir un bilan prévisionnel  qui vous permettra d’anticiper et de planifier vos rentrées et vos sorties à moyen terme, et de gérer au mieux vos liquidités. Il est important pour vous de pensez à provisionner pour les rattrapages de charges fiscales et sociales, par le biais de placements financiers et d’optimisation de votre trésorerie courante.


3°) La gestion patrimoniale : Le remplacement constitue une des étapes importantes de la vie d’un futur médecin libéral ; il est donc nécessaire de se projeter dans l’avenir, et d’envisager les problématiques patrimoniales, aussi bien au niveau fiscal, successoral, ainsi que pour votre retraite.

FICHE 11 : La déclaration fiscale

Le médecin remplaçant n’est pas un salarié, il est un professionnel libéral qui perçoit des honoraires. Il relève donc fiscalement des bénéfices non commerciaux (BNC).

Deux types d’imposition sont possibles : le régime déclaratif spécial (micro-BNC) ou le régime réel de la Déclaration Contrôlée.

1. Le régime déclaratif spécial ou « micro-BNC »

Si les recettes annuelles du médecin remplaçant sont inférieures ou égales à 27 000 €, l’intérêt est d’opter pour le régime déclaratif spécial – micro-BNC.

Bénéfices net imposables = recettes- 35% des recettes

La première année de franchissement de cette limite de 27 000 €, le micro-BNC continue de s’appliquer .

Concrètement, le médecin remplaçant doit inscrire sur la déclaration 2042 , annexée à la déclaration des revenus 2042, le total de ses recettes brutes encaissées sur l’année.

2. Le régime de la déclaration contrôlée 2035

Si les recettes annuelles du médecin remplaçant sont supérieures à 27 000 euros, le remplaçant relève de plein droit du régime de la Déclaration Contrôlée 2035. Il est donc tenu de souscrire cette déclaration 2035 en plus de la déclaration des revenus.

La Déclaration Contrôlée, c’est à dire la déduction des frais réels, sous entend d’adhérer dans les trois mois du début d’activité, à une Association de Gestion Agréée (AGA).

Bénéfices imposables = recettes – charges

Cette adhésion à une AGA permet de bénéficier d’un abattement de 20% sur les bénéfices imposables .

L’association a pour mission d’apporter une aide à ses adhérents notamment dans les domaines de la comptabilité et de la fiscalité. 
Cas pratique :
Honoraires encaissés :

7600 €

Honoraires rétrocédés :

4500 €

Frais engagés
:

1500 €

Résultat comptable :

3000 €

Déduction forfaitaire AGA :
  600 €     (AGA = Association de Gestion Agréée)




--------------------------

Revenu libéral


2400 € (à rajouter aux autres revenus salariés)

(Si le professionnel n’a pas adhéré à une AGA, l’imposition du revenu libéral se fera alors sur 3000 €.

Remarque : Si les recettes sont inférieures à 27 000 €, le Médecin Remplaçant qui a opté pour le régime de la Déclaration Contrôlée, peut bénéficier d’un crédit d’impôt pour frais de comptabilité et d’adhésion à une AGA, plafonné à 915 €.

N.B : Les déductions de 2% et 3%

Bien que soumis à la convention mais n’étant pas adhérents, à titre personnel, à la convention nationale, les remplaçants, non installés, sont exclus fiscalement du champ d’application du régime spécial des médecins conventionnés du secteur 1 (déductions de 3 % sur les recettes conventionnelles et de 2 % sur les recettes totales).

Taxe professionnelle

Un médecin remplaçant est susceptible d’être assujetti à la taxe professionnelle dans la mesure où la durée des remplacements et l’importance des honoraires encaissés permettent de considérer qu’il exerce une activité habituelle, étant entendu que l’appréciation du seuil minimal d’exigibilité de la TP varie selon les départements.

Frais de déplacement

a)
Voiture

Les frais de transport relatifs au trajet domicile - cabinet (un aller et retour par jour) sont déductibles si la distance est estimée « normale » par l’Administration, à savoir 40 km. Deux systèmes de déduction sont possibles : la déduction réelle de tous les frais afférents au véhicule (amortissement plafonné à 18.300 € : essence, assurance, réparations, parkings, péages, …) ou forfaitaire (barème BNC, qui couvre l’essence et l’entretien courant). Le second système est plus simple dans la mesure où l’on applique au nombre de kilomètres professionnels effectués dans l’année un coefficient en fonction du nombre de chevaux du véhicule.

b)
Autres frais de déplacement

Les dépenses liées à l’hébergement et à la restauration lors d’un remplacement sont déductibles à hauteur de 100%, dans la mesure où elles sont raisonnables.

Rien n’interdit la double appartenance, à savoir percevoir simultanément des honoraires et des salaires et d’être ainsi à la fois libéral et salarié.

NB : Faire la somme des revenus issus des stages hospitaliers + revenus liés au remplacement ? 1 seul régime ou 2 régimes de déclaration différents ?

FICHE 12 : Le remplacement de A à Z :  synthèse des démarches à effectuer

❶ Demande d’une licence de remplacement : 

· Sur simple demande téléphonique auprès du Conseil Départemental du lieu de votre faculté

· Un questionnaire à remplir et signer

· Les papiers nécessaires (photocopie de carte d’identité, photo, certificat de scolarité, relevé de la faculté précisant les stages effectués, certificat de validation du CSCT, certificat de conformité militaire)

· Valable un an, du 1er novembre au 15 novembre de l’année suivante, renouvelable deux fois (soit une durée totale de trois ans)

❷ Le contrat de remplacement : 

· Exemple de contrat de remplacement en annexe, validé par le Conseil de l’Ordre. Téléchargeable à partir du site de l’Ordre National :



http://www.conseil-national.medecin.fr/CNOM/ExoPro.nsf/V_CL?OpenView

❸ Demande d’autorisation de remplacement par le médecin remplacé : 

· Joindre le Conseil départemental de l'Ordre des médecins dont il relève

· Adresser une demande d’autorisation de remplacement, en indiquant les nom et qualité de son remplaçant, les dates et la durée du remplacement

· Et y joindre le contrat de remplacement, la licence de remplacement.
❹ Autorisation du remplacement : 

· Arrêté préfectoral autorisant le remplacement notifié par la DDASS
· NB : Il n'est pas besoin d'attendre d'avoir les pièces de retour (arrêté préfectoral) pour commencer le remplacement
( Affiliation à la CPAM :
· En joignant le service des ‘Relations avec les Professions de Santé’ de la CPAM du lieu de domicile du remplaçant

· Dès le début du remplacement, voire juste avant si possible

· En envoyant les dates de remplacement, un dossier complété, une copie de la licence de remplacement, du contrat de remplacement, de l’autorisation de remplacement, de la carte vitale, et un RIB.

( Affiliation à l’URSSAF :
· En joignant la délégation des URSSAF du lieu de domicile du remplaçant

· Dans les 8 jours suivant le début de l’activité

II. LE REMPLACEMENT SELON LE TYPE D’EXERCICE

II.1 Le remplacement régulier 

II.2.Les spécialités à exercice de consultations (dermatologie, endocrinologie, rhumatologie, médecine interne, etc.)

II.3. Les médecins généralistes et MEP

II.4 .Les spécialistes à exercice médico –technique (ORL, Ophtalmologie, cardiologie, gastro-entérologie, pneumologie, etc.)

II.5. Les spécialistes à exercice en établissement de soins (spécialités chirurgicales, radiologie) et médecine d’urgence

Le remplacement régulier

L’Ordre n’autorise pas les remplacements réguliers hebdomadaires de l’un des associés par un remplaçant extérieur. Les remplacements doivent être effectués par les autres associés. Les dérogations à cette règle sont de plus en plus fréquentes pour des raisons de démographie mais aussi en raison de la nature de l’article 93 du code de déontologie : « Dans les cabinets regroupant plusieurs praticiens exerçant en commun, quel qu'en soit le statut juridique, l'exercice de la médecine doit rester personnel. Chaque praticien garde son indépendance professionnelle. 

Le remplacement régulier ne peut être accordé que sous certaines conditions appréciables motivée par une demande motivée du médecin à l’Ordre départemental des médecins.

Il ne doit pas s’instaurer d’assistanat ou de gérance de cabinet déguisé contraire au Code de Déontologie. Les conseils départementaux s’assureront que d'une part, ces remplacements, par leur régularité, n'aboutissent pas à une forme de gérance de cabinet et, d'autre part, que la permanence des soins ainsi organisée au cabinet du médecin ne constitue pas un obstacle à l'installation d'un jeune confrère ni ne permette à un médecin d'accroître sa clientèle en choisissant un remplaçant qui pratique des actes différents de ceux dont il a la pratique habituelle.

ANNEXES

ANNEXE 2 : La Formation Minimale Nécessaire
Pour Etre Habilite A Remplacer
Décret 94-120 du 04 Février 1994

	Spécialité 
	Semestres devant nécessairement être réalisés avant le remplacement

	Médecine générale
	Troisième cycle de médecine générale

Trois semestres de résidanat dont un semestre chez un praticien généraliste agréé

	Anatomie et cytologie pathologiques humaines ou anatomie et cytologie pathologiques
	4 spécifiques

1 libre

	Anesthésie-réanimation ou anesthésiologie-réanimation chirurgicale
	4 spécifiques (1) dont 3 dans des services d’anesthésie et 1 dans un service de réanimation 

1 libre

	Cardiologie et médecine des affections vasculaires ou pathologie cardio-vasculaire.
	3 spécifiques (1). 

2 dans des services agréés de : chirurgie thoracique et cardio-vasculaire ; endocrinologie-maladies métaboliques ; néphrologie ; médecine Interne ; pédiatrie ; pneumologie ; radiodiagnostic et imagerie médicale ; neurologie ; réanimation médicale

	Dermato-vénéréologie ou dermatologie et vénéréologie
	3 spécifiques (1). 

2 libres. 



	Endocrinologie et métabolismes ou endocrinologie-maladies métaboliques.


	2 spécifiques (1). 

2 dans des services agréés de : gynécologie-obstétrique ; gastro-entérologie et hépatologie ; néphrologie ; pédiatrie ; médecine Interne.

1 libre. 



	Maladies de l’appareil digestif ou gastro-entérologie et hépatologie.
	3 spécifiques (1). 

2 libres. 



	Gynécologie médicale


	3 semestres dans des services agréés de gynécologie-obstétrique. 

1 libre.

	Hématologie
	3 spécifiques (1) dont au moins 1 dans un service d’hémobiologie clinique et maladies du sang et au moins 1 dans un laboratoire central d’hémobiologie des hôpitaux. 

1 dans un service agréé de : anatomie et cytologie pathologiques ; immunologie et immunopathologie ; médecine interne ; oncologie ; pathologie infectieuse et tropicale, clinique et biologique ; pédiatrie ; pneumologie ; réanimation médicale. 

1 libre. 



	Médecine interne


	2 spécifiques (1). 

1 dans un service agréé de : cancérologie ; immunologie et immunopathologie ; pathologie infectieuse et tropicale, clinique et biologique ; réanimation médicale ; nutrition. 

3 libres.

	Médecine nucléaire
	3 spécifiques (1). 

2 dans des services agréés de : pathologie cardio-vasculaire ; endocrinologie-maladies métaboliques ; médecine interne ; gastro-entérologie et hépatologie ; pneumologie ; neurologie ; rhumatologie ; hématologie ; cancérologie ; pédiatrie ; radiodiagnostic et imagerie médicale ; oncologie (service de radiothérapie). 



	Médecine du travail
	3 spécifiques (1). 

2 libres. 



	Néphrologie
	2 spécifiques (1). 

1 dans un service agréé de réanimation médicale. 

2 libres. 



	Neurologie
	3 spécifiques (1). 

1 dans un service agréé de psychiatrie. 

1 libre

	Oncologie (option Oncologie médicale)
	3 spécifiques (1) dont 1 dans un service agréé pour l’option radiothérapie. 

2 libres

	Oncologie (option Radiothérapie) ou radiothérapie
	4 spécifiques (1) dont 1 dans un service agréé pour l’option d’oncologie médicale. 

1 libre

	Pédiatrie
	4 spécifiques (1). 

1 libre

	Pneumologie
	3 spécifiques (1). 

2 libres

	Psychiatrie
	4 spécifiques (1) dont 1 dans un service agréé en psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent. 

1 libre

	Psychiatrie (option Psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent)
	4 spécifiques (1) dont 2 dans un service agréé en psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent. 

1 libre

	Radiologie (option Radiodiagnostic) radiodiagnostic et imagerie médicale
	3 spécifiques (1). 

2 libres

	Rééducation et réadaptation fonctionnelles
	3 spécifiques (1). 

2 libres

	Rhumatologie
	3 spécifiques (1). 

2 libres

	Santé communautaire et médecine scolaire ou santé publique et médecine sociale.


	3 spécifiques (1) dont 1 dans un service extra-hospitalier agréé. 

2 libres.

	Biologie médicale
	3 dans des laboratoires. 

1 dans un service clinique agréé. 

1 libre

	Chirurgie infantile
	3 spécifiques (1).

3 dans des services agréés de chirurgie (au moins 1 en chirurgie viscérale et 1 en chirurgie orthopédique et traumatologie).

1 libre

	Chirurgie orthopédique et traumatologie
	4 spécifiques (1).

1 dans un servie agréé de chirurgie viscérale.

2 libres

	Chirurgie plastique reconstructrice et esthétique
	3 spécifiques (1). 

1 dans un service agréé de chirurgie viscérale. 

1 dans un service agréé de chirurgie orthopédique et traumatologie

1 dans un service agréé d’oto-rhino-laryngologie ou de chirurgie maxillo-faciale ou de stomatologie. 

1 libre

	Chirurgie thoracique et cardio-vasculaire
	4 spécifiques (1). 

1 dans un service agréé de chirurgie viscérale. 

1 dans un service agréé de chirurgie orthopédique et traumatologie. 

1 libre

	Chirurgie urologique
	3 spécifiques (1).

1 dans un service agréé de chirurgie viscérale.

1 dans un service agréé de chirurgie orthopédique et traumatologie.

1 dans un service agréé de : chirurgie infantile ; chirurgie vasculaire ; chirurgie thoracique et cardio-vasculaire ; gynécologie-obstétrique.

1 libre

	Chirurgie vasculaire
	3 spécifiques (1).

1 dans un service agréé de chirurgie viscérale.

1 dans un service agréé de chirurgie orthopédique et traumatologie.

1 dans un service agréé de chirurgie thoracique et cardio-vasculaire.

1 libre

	Chirurgie viscérale
	3 spécifiques (1).

1 dans un service agréé de chirurgie orthopédique et traumatologie.

2 dans des services agréés de ; chirurgie infantile ; chirurgie thoracique et cardio-vasculaire ; chirurgie urologique ; chirurgie vasculaire ; chirurgie viscérale ; cancérologie (service de chirurgie) ; oncologie (service de chirurgie).

1 libre

	Gynécologie-obstétrique
	3 spécifiques (1).

2 dans des services agréés de : chirurgie viscérale ; chirurgie urologique ; chirurgie vasculaire.

2 libres

	Neurochirurgie
	Pas de remplacement

	Ophtalmologie
	3 spécifiques (1).

2 libres

	Oto-rhino-laryngologie
	3 spécifiques (1).

2 libres

	Stomatologie ou chirurgie cervico-maxillo- faciale ou chirurgie maxillo-faciale et stomatologie.


	3 spécifiques (1).

1 dans un service agréé de chirurgie viscérale.

1 dans un service agréé de chirurgie orthopédique et traumatologie

	Chirurgie générale
	3 dans un service agréé de chirurgie viscérale digestive.

1 dans un service agréé de chirurgie orthopédique et traumatologie.

3 libres dont 2 au moins dans des services de disciplines chirurgicales.

ou

2 dans un service agréé de chirurgie viscérale digestive.

2 dans un service agréé de chirurgie orthopédique et traumatologie.

3 libres dont 2 au moins dans des services agréés de disciplines chirurgicales.

ou

3 dans un service agréé de chirurgie orthopédique et traumatologie.

1 dans un service agréé de chirurgie viscérale.

3 libres dont 2 au moins dans des services agréés de disciplines chirurgicales (cette option est exigée pour le remplacement d’un chirurgien généraliste à orientation Chirurgie orthopédique).





CHARTE du Remplacement











� art. 1-8 de la convention médicale actuellement en vigueur pour les généralistes
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